
 
FICHE PROGRAMME  

 

Parcours de formation certifiant “Concevoir et animer un projet artistique à vocation sociale 

en utilisant le cirque” 

 

Le Plus Petit Cirque du Monde, Bagneux (92) 

 

 

Le cirque social est défini comme une modalité d’intervention qui utilise les techniques des arts du 

cirque et, plus largement, les pratiques artistiques corporelles comme la danse, au service d’un 

projet artistique à finalité sociale et inclusive. 

 

Public : Le parcours de formation certifiant se déroule parallèlement à la formation préparatoire 

pour les candidats entre 18 et 23 ans ou séparément (plus de 23 ans). La formation est une 

spécialisation du métier d’artiste ou d’animateur et concerne la méthodologie du cirque social. Elle 

permet d’analyser le territoire d’action, cerner les besoins spécifiques des publics, apprendre les 

bases du fonctionnement du corps humain, rencontrer des professionnels du spectacle vivant, 

organiser des séances de cirque social, gérer un groupe, appliquer un code d’éthique, évaluer ses 

actions. 

 

Pré-requis : 

-​ Être titulaire d’une certification professionnelle : Baccalauréat option cirque ou brevet 

d’animation en arts du cirque (BIAC, TIAC, BISAC, BAFA option cirque, BPJEPS activités du 

cirque) ou diplôme d’enseignement des Arts du Cirque (DE Professeur Arts du Cirque), ou 

diplôme artistique (DNSP Arts du Cirque) et avoir une expérience dans l’animation des arts 

du cirque. 

-​ Ou être en mesure de justifier d’une pratique avérée des arts du cirque ou de la danse de 

minimum 3 ans, ainsi que d’une expérience dans l’animation des arts du cirque.  

 

Objectifs de la formation : Ce parcours de formation permet de concevoir, mettre en œuvre, animer, 

suivre et évaluer des séances d’une activité corporelle artistique (arts du cirque, danse…) destinées 

à des publics spécifiques (échec scolaire, situations de handicap, personnes sous main de Justice…) 

en utilisant les méthodes du cirque social. 

 

Méthodes pédagogiques : La formation fait appel à une pédagogie active, plaçant les participant.e.s 

au centre de l’apprentissage. Un lien constant est fait entre la théorie et la pratique.  

-​ Apports théoriques et ateliers de pratique 

-​ Jeux et mises en situations pédagogiques 

-​ Débats et présentations 

-​ Études de cas 

-​ Visionnage de supports audiovisuels et analyse critique 

-​ Ateliers de recherche et échanges de pratiques 

-​ Observation et animation d’un public réel 

 



 
Appréciation des résultats / Modalités d’évaluation :  

-​ Bilans intermédiaires à l’oral et à l’écrit 

-​ À la fin de la formation : Evaluation par un questionnaire d’évaluation de fin de session de 

formation (écrit individuel) et à l’oral (évaluation collective) 

 

ÉPREUVE DE LA CERTIFICATION 

-​  Dossier professionnel individuel rédigé à partir d’une trame fournie par le certificateur 

-​ Mise en situation réelle ou simulée d’animation d’une séquence pédagogique de cirque 

social 

-​ Entretien réflexif avec le jury portant à la fois sur le dossier professionnelle et la mise en 

situation 

 

Durée : Du lundi 28 septembre 2026 au vendredi 25 juin 2027 

Les mercredis de 9h à 16h30 

Les stagiaires bénéficient à minima d’une semaine de congés à chaque période de vacances scolaires 

de la zone C.  

 

Modalités d’inscription et candidature à la formation : Les candidats doivent compléter un dossier 

de candidature avec des grilles d’évaluation sur la pratique des arts du cirque et de l’animation. Ils 

doivent également fournir un CV détaillé, une lettre de motivation, et une vidéo de leur 

spécialisation. 

Les candidats acceptés sur dossier devront aussi passer un entretien individuel et fournir des preuves 

supplémentaires si nécessaire. 

 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : Un référent handicap est consultable par les 

candidat.e.s afin d’adapter les épreuves d’évaluation. Chaque candidat.e doit se faire connaître 

auprès du référent handicap au moment de son inscription à la formation. Les modalités seront 

présentées lors de la convocation des candidat.e. L'organisme de formation s’engage à mettre en 

œuvre les actions nécessaires pour permettre aux candidats en situation de handicap d’accéder à la 

formation. Pour plus d’informations à ce sujet, n’hésitez pas à nous contacter : katerina@ppcm.fr 

 

Locaux du PPCM : Les séances ont lieu dans les locaux du PPCM, Impasse de la Renardière 92220 à 

Bagneux. 

-​ Le dojo, salle de 30m2 de formation pour les contenus théoriques, équipée d’un 

vidéoprojecteur, d’un ordinateur, des enceintes, d’un paper-board, des tables et des chaises, 

et tout le matériel nécessaire au travail théorique.  

-​ La salle de danse de 180m2, équipée d’un parquet de danse, d’un miroir tout le long du mur 

pour la pratique de la danse, de tapis de réception de toute taille (10cm, 20cm, 50cm…) des 

modules de pratique pour les éducatifs en acrobatie, du petit matériel pour les cours 

d’équilibre et d’ afcmd (sangles élastiques, briques, poids, balles pour la proprioception…).  

-​ La salle de résidence, de 330 m2, équipée d’une multitude d’agrès aériens en différentes 

hauteurs (trapèzes simples, doubles, tissus, cordes lisses, cerceaux aériens, mât chinois…), 

grands trampolines, une piste acrobatique dynamique, plus de 50 tapis de réception, de 



 
taille et d’épaisseur différents (10cm rectangulaires, 20 cm avec poignées…etc), des 

mini-trampolines et tremplins.  

 

Matériel mis à disposition : pistes d'acrobatie, divers tapis de réception, piste fast track, trampoline, 

modules de parkour, cannes d'équilibres, différents agrès pour les spécialisations (fil de fer, mât 

chinois, trapèzes, corde  lisse, tissus, sangles, cerceaux aériens) matériel de jonglage et matériel 

divers pour les éducatifs et de la préparation physique. 

 

Il est possible de déjeuner dans l’espace foyer du PPCM : tables et micro-ondes à disposition 

 

Le PPCM dispose aussi d’un vaste parvis et d’un jardin privatif. 

 

Intervenants de la formation : L’équipe de formateurs est composée d’artistes et enseignants 

qualifiés et des intervenants extérieurs. 

 

Equipe pédagogique:  

-​ À la conception du projet de formation et formatrice principale : Katérina Flora  

-​ Coordination des actions de formation : Lucille Louvencourt 

-​ Référente handicap : Katérina Flora 

-​ Organisation des projets de cirque social, pratique des arts du cirque, créativité : Thomas 

Perrier et Gaëtan Lévêque 

-​ Financement des projets de cirque social : Rozenn Yuki-Carrio 

-​ Sécurité et matériel : Hugo Durand-Fleurance 

-​ Médiation sociale : France Médiation 

-​ Module VHSS : EGAE 

 

Equipe administrative :  

-​ Responsable de formation : Katérina Flora 

-​ Coordination administrative, logistique et suivi financier : Lucille Louvencourt 

-​ Financement et développement : Rozenn Yuki Carrio 

-​ Régisseur général : Hugo Durand-Fleurance 

-​ Aide régisseur : Vincent Routier 

-​ Communication : Théo Duby et Luna Da Cunha 

 

Artistes et intervenants extérieurs : 

-​ Petteri Savikorpi, Seydi Rodriguez, Joana Nicioli, Jules Sadoughi, Victoria Belen, Marc-Félix 

Fournier 

 

 

 



 
Blocs de compétences 

 
Bloc de compétences 1: Préparer ses actions d’animation de cirque social 

-​ Analyser le contexte social, les publics et les structures partenaires, en tenant compte 
des ressources humaines et matérielles à disposition  

-​ Organiser et planifier ses actions d’animation  

-​ Sécuriser et gérer son espace de pratique des arts du cirque  

Compétences du référentiel : C1, C2, C3 

Bloc de compétences 2: Mettre en place des actions d’animation de cirque social 

-​ Acquérir des connaissances anatomiques appliquées au mouvement pour la 
prévention des blessures et l’efficacité du geste artistique 

-​ Appliquer un code d’éthique professionnel et des moyens de communication basés sur 
une pédagogie active et inclusive  

-​ Développer la créativité et l'expression scénique en utilisant les apprentissages 
techniques et des jeux 

Compétences du référentiel: C4, C5, C6 

Bloc de compétences 3: Analyser les actions de cirque social et son propre travail 
d’animation  

-​ Établir des grilles d’observation et d’évaluation  

 

-​ Donner des retours construits et constructifs  
 

-​ Effectuer un travail d’autoévaluation 
 
Compétences du référentiel : C7 
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